
2ème semestre 2016

Le Mot du Maire

Si la première partie de l’année 2016 est déjà derrière nous, beaucoup 
de chantiers ouverts vont encore nous occuper durant le deuxième 
semestre.
Avant de développer la nature de ces travaux, je voudrais revenir un 
instant sur ceux de Javarzay qui ont perturbé de manière importante la 
circulation. Ils sont maintenant terminés mais je tiens à remercier, d’une 
part, tous les riverains (sur le chantier et sur les déviations) qui ont subi 
des désagréments durant cette période et d’autre part, tous les citoyens, 
professionnels ou particuliers, pour leur patience. Ces travaux devaient 
être réalisés et nous avons tout fait pour minimiser leur impact (période 
choisie, simultanéité de 3 chantiers différents, respect du planning). Je 
sais que bon nombre de personnes ont pu pester contre la municipalité 
mais j’assume ce qui a été fait. Nous ne pouvions pas faire autrement. 
Durant ces mois, des exagérations, des mensonges ont été proférés mais 
le plus important à mes yeux, est que le calendrier (indiqué sur les 
panneaux aux entrées du chantier) a été parfaitement respecté. Nous 
avons même rouvert avec 3 jours d’avance. 
Aujourd’hui, j’espère que tout le monde apprécie le travail réalisé, qui met 
réellement ce quartier en valeur. 
Cette rénovation s’inscrit, outre la nécessité technique, dans un schéma 
de mise en valeur de notre patrimoine, afin de promouvoir et développer  
notre commune, sur ses fondements, sur ses valeurs. A cet effet, comme 
nous l’avions déjà écrit, nous souhaitons intégrer la marque «  Petites 
cités de caractère » qui regroupe moins de 150 communes en France. 
Cette particularité renforcera l’attractivité de Chef-Boutonne.  Après notre 
audition le 18 mai, l’association « Petites Cités de caractère » vient de 
nous classer « commune homologable ». Cette étape indique que nous 
avons encore du travail avant d’être homologués ; travail que nous allons 
engager immédiatement. 
Les deux projets importants de rénovation qui occupent déjà les élus 
mais qui se concrétiseront en fin d’année, concernent le château et la 
mairie. Un article complet détaille ces deux chantiers à venir. 
Cette volonté de rénover notre patrimoine, embellir notre commune est 
forte mais pour autant, les élus n’ont pas augmenté le taux communal 
des différents impôts et ce, pour la 12ème année consécutive. Nous 
essayons de limiter les charges de fonctionnement pour dégager des 
marges de manœuvre importantes pour les investissements. C’est une 
nécessité. 
Je souhaite terminer cet éditorial en vous disant un mot sur la fusion 
des communautés de communes du Pays Mellois qui aura lieu le  
1er janvier 2017. Tous les élus communautaires travaillent d’arrache-
pied pour que cette nouvelle collectivité prenne forme et j’y prends bien 
évidemment toute ma part. Cette nouvelle entité qui comptera 49 000 
habitants et 79 communes, devra rester proche des citoyens, proche de 
vous. C’est un enjeu fort ! C’est une nécessité.  

			   Fabrice MICHELET
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LA VIE MUNICIPALE

Ceux qui se sont promenés sur le site du château 
ont pu s’apercevoir à quel point les façades étaient 
dégradées et certaines toitures en ardoise en mauvais 
état. Le même constat peut être fait pour la mairie, 
en ce qui concerne les façades et surtout l’intérieur 
qui est inadapté, globalement en mauvais état et peu 
fonctionnel.

Le château : un bijou à préserver

C’est pour cette raison que les élus travaillent depuis 2013 
pour la rénovation de cet édifice classé. La mission des 
études a été confiée à Mme Niguès de Niort, architecte 
du patrimoine. De nombreux échanges avec la Direction 
Régionale des Affaires Culturelles (la DRAC) ont eu lieu 
pour déboucher (enfin !) sur une confirmation de l’aide 
de l’Etat pour la rénovation des façades, des couvertures 
et charpentes, de l’escalier qui mène à la tour ronde et 
de la mise en accessibilité (accès au rez-de-chaussée et 
création de toilettes pour personnes à mobilité réduite). 
Ces travaux se dérouleront en 4 tranches (de 2016 à 
2019) en espérant que la première tranche concernant 
la tour « est »  puisse débuter avant l’hiver. 

Le plan de financement prévisionnel montre que le 
coût global dépasserait un million d’euros. Néanmoins, il 
convient d’attendre l’appel d’offres pour savoir quel sera 
le coût réel de ce chantier. Il convient d’avoir également 
la confirmation du financement par nos partenaires ; ce 
qui n’est pas à ce jour, le cas. 

Dépenses   recettes  

Coût travaux 
et frais indirects 931 982,49 € DRAC 314 491,97 €

TVA 186 396,50 € Conseil Régional 126 524,95 €

    Conseil 
Départemental 60 000,00 €

    FCTVA 183 458,89 €

    Commune 433 903,18 €

Total 1 118 378,99 €   1 118 378,99 €

Plan de financement prévisionnel de la rénovation du château  
au 01/07/2016

La mairie : une nouvelle vie

La mairie est un bel édifice construit dans la première partie 
du XIXème siècle pour en faire un hôtel particulier. Puis 
Jean-François Cail l’a acquis pour y créer un « hospice » 
pour personnes âgées. Ce n’est qu’en 1902 que la mairie 
a été implantée dans ce joli bâtiment,  après avoir été 
achetée par la commune quelques années plus tôt. 

Rénovations de la mairie et du 
château : 2 chantiers d’ampleur

Château, côté étang

Le château

Façade arrière de la mairie
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LA VIE MUNICIPALE

Plus d’un siècle après,  ce bâtiment de caractère a conservé 
beaucoup d’éléments d’époque, qui, aujourd’hui, sont en 
mauvais état. Par ailleurs, les tailles des pièces ne sont plus 
adaptées au fonctionnement d’un service administratif de 
qualité. Enfin, l’accessibilité est absente. Ce constat a conduit 
les élus à sélectionner un architecte (l’Atelier du Trait) fin 
2015, pour d’une part, établir un diagnostic complet de 
l’existant et d’autre part, proposer une réhabilitation en 
fonction du programme qui avait été établi par les élus, en 
concertation avec les agents. 

Les principaux changements dans ce projet consistent 
en l’agrandissement de la salle du Conseil Municipal au 
rez-de-chaussée, réellement nécessaire, une meilleure 
fonctionnalité des services et l’installation d’un ascenseur. 

Les travaux devraient débuter en fin d’année. Pendant ce 
temps assez long de la rénovation, la mairie sera déplacée 
dans l’ancien Trésor Public, appartenant  à la commune, 
et qui avait aussi hébergé le Crédit Mutuel pendant ses 
travaux. Nous vous informerons plus en détail au cours 
des prochains mois, de ce déménagement. 

Ce projet est aujourd’hui estimé à 1 280 000 € TTC et 
nous attendons la confirmation des aides des partenaires 
qui devraient être principalement l’Europe, l’Etat et le 
Conseil Départemental.

Aujourd’hui, les plans sont exposés à la mairie et chacun 
peut venir les voir. N’hésitez pas à poser toutes les 
questions que vous souhaitez car, avant tout, la mairie, 
c’est la maison commune.

On peut parfois être étonné de voir nos collectivités 
attribuer un marché de travaux ou de fournitures à une 
entreprise extérieure à notre territoire, alors que les 
entreprises locales ont fait une offre. Cette remarque 
légitime nécessite néanmoins des explications pour que 
chacun sache comment cela se passe. Cet article va donc 
résumer les règles du code de la Commande Publique, 
sans trop entrer dans le détail. 

Pour tous les marchés supérieurs à 25  000 € HT, les 
collectivités ont l’obligation de mettre en concurrence 
les entreprises à partir d’un cahier des charges établi par 
leurs soins, ou un prestataire extérieur (architecte, bureau 
d’études...). Dans ce cahier des charges, elles doivent 
d’ores et déjà, énoncer la règle d’attribution du marché, 
en indiquant les critères qu’elles veulent noter (prix, valeur 
technique, délais d’exécution…). Ces critères sont définis 
sous forme de pourcentage, laissant ainsi la  latitude de 
privilégier le prix ou plutôt la valeur technique, si un 
chantier s’avère complexe. Par exemple, le prix peut être 
considéré à hauteur de 40% et la valeur technique de 60%.

Une fois les propositions reçues, les collectivités doivent 
attribuer une note à chaque offre, pour chaque critère. 
Ces notes sont ensuite pondérées en fonction du 
pourcentage du règlement pour dégager une note finale 
(en additionnant les notes des critères),  pour chaque 
entreprise. Cette méthode obligatoire revient donc à dire 
que, plus qu’un choix de la part de la collectivité, c’est 
réellement la qualité de l’offre et des documents produits 
qui détermine le classement final.  

C’est pour cette raison, que nous pouvons constater ici 
et là, que des entreprises locales peuvent ne pas être 
retenues. Il convient d’être très scrupuleux dans la notation 
car aujourd’hui, compte tenu de la crise et du manque de 
chantiers, les entreprises non retenues n’hésitent pas à 
demander la grille de notation ou à envoyer la collectivité 
devant le Tribunal Administratif. 

Il faut cependant être positif et être conscient que nos 
entreprises locales sont compétitives et remportent ici 
aussi, comme ailleurs, des marchés publics. Pour le marché 
des travaux de Javarzay, sur les 6 entreprises retenues,  
3 étaient de la commune.

La mairie il y a plus d’un siècle

Comment ça marche ?
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LA VIE MUNICIPALE
LE BONHEUR EST DANS LE PRÊT ! PAROLES DE BIBLIOTHECAIRES !

Une médiathèque dans une commune  : quoi de 
particulier  ? En effet, ce service à la population 
semble connu de tous. Pourtant, chacune peut avoir 
des particularités. C’est pour cette raison que nous 
souhaitons, à travers ce numéro, faire, de nouveau, 
connaissance avec notre médiathèque : la médiathèque 
« Marguerite Gurgand ». 

La médiathèque municipale de Chef-Boutonne est un 
lieu ouvert à tous. L’entrée y est libre et gratuite, de 
même que la consultation sur place des documents. Pas 
besoin d’être adhérent pour venir lire dans nos murs ! En 
revanche, vous devrez l’être si vous souhaitez emprunter.
Christelle et Aurore, les deux bibliothécaires, vous 
accueillent pour tous renseignements et vous guident 
dans les rayonnages. A votre écoute, elles chercheront les 
documents qui correspondent le mieux à vos attentes…
Parmi les 15 000 documents proposés, vous aurez le 
choix entre différents supports (livre, cd, dvd) et pour 
tous les âges (petite enfance, jeunesse, adolescents, 
adultes) et pour tous  les goûts : (fictions, documentaires, 
biographies, bilingues anglais, gros caractères…).
Trois fois par an, ce fonds est complété par la Bibliothèque 
Départementale des Deux-Sèvres (BBDS).
Il est également possible de réserver dans le catalogue 
en ligne de la Médiathèque  : http://0799984y.esidoc.fr 
qui en plus de la liste des documents, vous permet de 
prendre connaissance de nos dernières nouveautés et 
des animations proposées.

Régulièrement, la médiathèque propose 
des animations…
«  LES BEBES-LECTEURS  »  : Un rendez-vous, une fois 
par mois, d’octobre à juin, pour les enfants jusqu’à 2 ans, 
avec leurs parents, assistantes maternelles…  L’animation 
sensibilise et familiarise l’enfant au livre, en l’invitant 
à développer son langage, sa curiosité et son écoute. 
Chaque séance débute avec Christelle ou Aurore par 
des lectures d’albums, de chansons, de comptines ou 
de jeux de mains… puis on propose un temps où les 
enfants, seuls, manipulent les livres…, enfin on termine 
en chansons rythmées et mimées avec Magalie du Relais 
Petite Enfance (RAM). Renseignements et inscriptions  
au 05 49 27 91 76 au RAM de Cœur du Poitou.

Le comité de lecture  : festival littératures 
européennes à Cognac 
Un groupe de lecteurs lit cinq romans représentant 
cinq pays européens. Ensuite ces lecteurs se réunissent 

en octobre pour échanger autour des livres lus pour 
le vote du meilleur auteur.  Plusieurs médiathèques du 
Poitou-Charentes participent à ce «Prix du Public» qui est 
communiqué ensuite à la ville de Cognac en novembre, avec 
tous les participants, lecteurs et en présence des auteurs.

Les écoles et autres : La médiathèque propose 
régulièrement des projets aux écoles maternelles et 
primaires… mais elle propose également pour tous 
publics, diverses autres animations sous forme d’ateliers 
créatifs, de spectacles, de rencontres d’auteurs, d’artistes, 
de réalisateurs…

Conditions des prêts : L’inscription est individuelle. 
Une carte pour enfant ne permet pas le prêt de 
documents pour adultes. Pour toute inscription, un 
justificatif de domicile (facture récente) vous sera 
demandé. Le paiement de la cotisation annuelle 
(fixée par délibération du Conseil Municipal) donne 
droit (de date à date) au prêt de tous les documents 
disponibles. Par mois, il est possible d’emprunter 
jusqu’à 3 CD et 6 livres (ou revues et BD)  
et un DVD, seulement pour 15 jours. 

La Médiathèque est un champ de cultures multiples 
où chacun peut y faire fructifier ses centres d’intérêt.

HORAIRES :
Mardi : 14h30 à 19h,  Mercredi : 13h30 à 18h,  Jeudi : 10h à 12h   

Vendredi : 13h30 à 18h,  Samedi : 9h30 à 12h30

COORDONNÉES : 
Téléphone : 05 49 29 60 50 

Email : bibliotheque.chefboutonne@orange.fr

Abonnement annuel Tarif individuel
- Commune 

Chef-Boutonne
Hors Commune

Enfant, Etudiant, 
Demandeur d’emploi

1 € 3 €

Adulte 6 € 10 €

La médiathèque

Le prêt

Animation : les bébés lecteurs
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LA VIE CHEF-BOUTONNAISE
UNE ENTREPRISE TOURNÉE VERS L’AVENIR

Comme dans chaque numéro, un article sur une 
entreprise Chef-Boutonnaise vous est proposé, afin de 
la mieux connaître. Notre choix s’est porté sur celle 
de Mickaël Couteau, gérant de la société Roy-Couteau. 
C’est ainsi que nous avons appris que c’est en mars 2015 
qu’il s’est lancé seul en qualité de gérant, en rachetant 
l’intégralité de l’entreprise où il a fait son apprentissage 
dès l’âge de 15 ans (sans interruption depuis), et acquis 
les bases du savoir-faire indispensable à cette profession 
artisanale et manuelle qu’est la menuiserie. Il dit d’ailleurs, 
son goût pour le bois et la façon de le valoriser en le 
travaillant.

Son parcours : Âgé maintenant de 32 ans, il a 
repris l’entreprise de Jean-Pierre Roy, devenue depuis  
Roy-Couteau. Cette référence au nom de son 
prédécesseur permet de perpétuer l’image artisanale et 
traditionnelle acquise auprès de la clientèle, sans réelle 
rupture.

L’activité de cette entreprise : Cette 
menuiserie générale travaille sur les charpentes, les 
fenêtres, les portes, l’isolation, le coffrage tant pour 
l’agencement intérieur qu’extérieur. C’est dire la 
diversité des chantiers possibles, menés auprès des 
particuliers comme des entreprises de la région, mais 
pas seulement, comme vous l’apprendrez plus loin.  
Il est à noter que Mickaël Couteau a remporté en 2015 
un trophée « Artisanat », décerné par les Chambres de 
Métiers et de l’Artisanat des Deux-Sèvres, dont la photo 
est visible ici. 

Son entreprise a en effet été primée ainsi que  
7 autres, parce qu’elle a su présenter des garanties de 
professionnalisme et de créativité particulières, tant 
pour ses réalisations locales que pour sa capacité à 
se développer à l’export. Le jury chargé d’évaluer les 
candidats les a reconnues. Une vidéo qui a été tournée 
sur place est passée en boucle sur le site de la Nouvelle 
République, ce qui a procuré à Mickaël Couteau notoriété 
et renom et une visibilité nationale. Cette reconnaissance 
a d’ailleurs entraîné et c’est bien normal, de nouvelles 
commandes et un surcroît d’activité.

L’effectif : L’équipe est composée de 9 salariés au 
total, ce qui ne semble pas suffisant dans l’immédiat 
« Nous cherchons à recruter » a déclaré Mickaël ; tout 
en décrivant la difficulté à trouver du personnel qualifié 
et disponible. Car si les chantiers locaux sont prenants, 
il n’en demeure pas moins que la partie «coffrage» a 
désormais pris une ampleur significative. Un énorme 
chantier est en effet en ce moment réalisé à Monaco ainsi 
que dans certains pays du Golfe. Il consiste à élaborer sur 
mesure un moule en bois dans lequel du béton est coulé 
pour confectionner des formes définies. Ces formes 
constituent les pièces maîtresses des fondations du bâti. 
Cette technique requiert une expertise que Michaël 
possède, ainsi qu’une capacité à élaborer des plans, en 
amont de la réalisation concrète. Le travail se fait donc à 
distance, mais dans des délais très contraints.

L’avenir : A fin 2016, l’entreprise changera d’implantation 
en quittant la Route de Sauzé. Elle ouvrira ses portes dans 
la zone d’activité « Pigeon Pierre », Route de Melle. Un 
bâtiment sur un terrain de 6000 m2 est en construction, 
comprenant un atelier de 1200 m2, des bureaux et du 
stockage. Avant ce déménagement, l’entreprise sera 
fermée trois semaines en août pour congés.

Nous souhaitons le plein succès dans la réalisation 
de son projet et de son installation future, à cette 
entreprise.

48 route de Sauzé-Vaussais 
79110 Chef-Boutonne

Tél. 05 49 29 87 55 
Fax. 05 49 29 67 65

email : sarlroy@wanadoo.fr

Trophée «artisanat»
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LA VIE ASSOCIATIVE
Tout juste 70 ans !

Quelques licenciés avec l’entraîneur et le président 

1er court

Dans ce numéro, nous faisons un zoom sur un 
club sportif. Le Tennis Club de Chef-Boutonne a 
fêté en 2016, ses 70 ans. Une belle longévité, celle 
d’une véritable institution, créée le 6 mai 1946  sous 
l’impulsion de Jean Lucazeau, son Président de 1946 
à 1980 ! Car il compte au nombre des plus anciens 
clubs des Deux-Sèvres en occupant la 34ème place du 
classement des créations. Certains ont disparu, pas le 
Tennis Club de Chef-Boutonne !

Et ce, d’autant moins qu’il n’a connu que 5 présidents en 
70 ans, ce qui apparaît comme une exception, chacun 
ayant beaucoup œuvré pour le pérenniser, et lui offrir 
des conditions de jeu optimales, avec le concours de 
nombreux bénévoles. Actuellement, 5 personnes sont 
membres du Bureau, et le Président actuel, que nous 
avons longuement rencontré, est François Daugé depuis 
2015, après l’avoir été une première fois de 2007 à 2012.
 
Avant de voir les 2 courts au stade, savez-vous où se 
trouvait le 1er court qui était alors en terre battue  ?  
Il n’en reste aujourd’hui aucune trace mais il se trouvait 
Place Pré, en centre-ville, à l’emplacement d’une partie 
des Services Techniques, côté rue Henri Héliot. 

Aujourd’hui, le club compte 47 licenciés, dont 30 enfants, 
et déploie ses activités au complexe sportif de  
Chef-Boutonne. 

Les enfants sont accueillis depuis l’âge de 5 ans. 
Actuellement, un  éducateur professionnel dispense  
7 heures de cours hebdomadaires, le vendredi soir et le 
samedi matin.
 
Deux courts extérieurs sont disponibles, sur lesquels 
ont évolué, cette saison, 2 équipes masculines en 
division 2 départementale. Citons le jeune Arthur 
Adam (14 ans), Philippe Thomas et Jonathan Pommier 
pour la 1ère (arrivées 5ème en fin de championnat) et 
Christophe Ayrault, François Daugé, Philippe Gagnaire 
et Jérémy Baudouin pour la 2ème (arrivées 7ème en fin 
de championnat). Ces équipes ont également permis 
à quelques jeunes de faire leurs premiers pas en 
compétition.

L’année en cours a été marquée par la création d’un 
groupe d’adultes débutants le vendredi soir. Alors qu’à 
l’heure actuelle aucune équipe féminine n’est engagée, le 
club espère en constituer une pour 2017.

Même si quelques sponsors le soutiennent, le club est 
à la recherche de bénévoles, mais aussi de nouveaux 
membres, afin d’élargir son action auprès des jeunes et 
des adultes Chef-Boutonnais. Il prend en charge l’achat 
du matériel, le coût salarial de l’entraîneur et souhaite 
développer les animations afin de mieux se faire 
connaître. Le meilleur souvenir est d’ailleurs gardé de 
son 70ème anniversaire, même si la pluie a un peu gâché 
la fête. Ce jour là, un tournoi amical a permis à une 
quarantaine de personnes de concourir, et de participer 
au repas.

La fin de la saison a eu lieu le 18 juin. La reprise est 
annoncée pour la mi-septembre et les inscriptions seront 
reçues de 10h à 12 h les samedis 3 et 10 septembre, au 
Gymnase de Chef-Boutonne. 

Si vous êtes intéressés(es), retenez ces dates. 

Contact : 

François Daugé, Président 
Tél : 06 89 64 80 92.

Nous souhaitons encore longue vie à ce club, et 
félicitons ses membres pour leur investissement fidèle.
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LE JUGE, où habitait-il ?

LA VIE CHEF-BOUTONNAISE

EXPRESSION LIBRE
 

La balance

Les élus ont décidé à l’unanimité, lors de la séance du Conseil Municipal du 18 janvier 2016,  
de ne pas maintenir cet encart réservé aux deux groupes représentés.

La D105 traverse 
la commune de  
Chef-Boutonne, et 
du carrefour de la 
Tête Noire jusqu’au 
lavoir de la Source, se 
nomme la rue de la 
Justice. Tout d’abord, 
il n’est pas évident 

de trouver la raison pour laquelle la rue se nomme ainsi, 
mais en la montant de la Tête Noire, à gauche on aperçoit 
dans le mur d’une grande maison, deux pierres sculptées.
Voilà deux symboles de la fonction de juger qui laissent 
entendre que cette maison était la demeure d’un juge ; 
ce qui peut expliquer la dénomination de la rue.

La balance fait référence à l’idée d’équilibre et de 
mesure. Elle symbolise le travail du juge au cours de son 
délibéré : prendre la mesure de chaque argument pour 
parvenir à une décision équilibrée et aussi l’impartialité 
nécessaire.

Le glaive rappelle que juger ne consiste pas seulement 
à examiner, peser, équilibrer, mais encore à trancher et 
sanctionner.

Sous l’Ancien Régime, la justice seigneuriale avait une 
importance primordiale dans la vie de la population. Elle 
arbitrait d’une part les conflits entre paysans, et d’autre 
part, entre ceux-là et le seigneur. Jusqu’au XVIe siècle, la 
cour seigneuriale était présidée par le seigneur ou son 
représentant. À Chef-Boutonne, ce représentant portait 
le titre de sénéchal. À partir du XVIe siècle, le seigneur 
ne jugeait plus personnellement, il était tenu de nommer 
un juge qui possédait des compétences juridiques 
reconnues, comme le diplôme d’une faculté de droit.

Il y avait trois degrés de justice seigneuriale, haute, 
moyenne et basse. Très probablement, à Chef-Boutonne 
il s’agissait de la justice basse. Le seigneur pouvait juger 
les affaires relatives aux droits dûs au seigneur, cens 
(impôt), rentes, exhibitions de contrats et héritages sur 
son domaine et s’occupait des délits et amendes de 
faibles valeurs. Il devait posséder sergents et prison afin 
d’y enfermer tout délinquant avant de le mener au haut 
justicier.

En dépit d’une légende noire persistante, les justices 
seigneuriales rendaient des services indiscutables car 
elles étaient rapides, accessibles aux justiciables, peu 
coûteuses et équitables. Néanmoins, la Révolution 
Française les a supprimées. 

Désormais, en passant par la rue de la Justice, le 
promeneur doit se rappeler que la France est un État 
de droit, en citant le Ministère de la Justice : « L’État de 
droit peut se définir comme un système institutionnel 
dans lequel la puissance publique est soumise au droit. 
Un tel système suppose, par ailleurs, l’égalité des sujets 
de droit devant les normes juridiques et l’existence de 
juridictions indépendantes ». 

Un juge

Le glaive
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AGENDA

mairie
7 avenue de l’Hôtel de Ville - 79110 Chef-Boutonne

Tél. 05 49 29 80 04
mairie-chefboutonne@paysmellois.org

www.chef-boutonne.fr

Commune de Chef-Boutonne

lundi mardi mercredi jeudi vendredi

8h30 12h30 - - 8h30 12h30 - - 8h30 12h30

13h30 17h 13h30 17h 13h30 17h 13h30 17h 13h30 17h

JUILLET  2016

Vendredi 1er Spectacle du Collège François Truffaut – Centre 
Culturel – à partir de 19h

Samedi 2
Feu de la St Jean, Pique-Nique - Les Amis des 
Chaumias - Place des Chaumias à Lussais à 
partir de 19h30

Samedi 9 Réunion de quartier – Rendez-vous à la Tête 
Noire – 14h30

Samedi 9
« La March’Avec » marche gourmande et 
semi-nocturne - Marchavec -  départ stade de 
Gournay - 18h

Lundi 11 Clôture du Concours Photos

Mercredi 13 Festif ’été – Surfin’Boutonne – Place Cail – 20h

Jeudi 14 Fête Nationale - Structures gonflables,  
Pique-Nique, Feu d’artifice - Site du Château

15, 16, 21, 22,
23, 24, 28, 29,
et 30 

Spectacle théâtral - Les Amis du Château  
Site du Château – 22H

Du 15 au 17 Enduros carpes – PECH – Étang de Javarzay

Dimanche 24 Repas d’été – PECH – Site du château - 12h

AOÛT 2016

Mercredi 3 Concert ArtenetrA – Église Notre-Dame – 20h30

Jeudi 4 Visite des Halles - Place Cail – 18h

Samedi 6 Barbecue - Comité des Fêtes du Chef-Boutonnais 
Place Cail - à partir de 19h

Du 6 au 21 « Ferraille et Ferronnerie » - Salle d’expo  
du Château

Du 11 au 15 Enduros carpes - PECH – Étang de Javarzay

Vendredi 12 Don du Sang - Centre Culturel - 16h30 à 19h30

Dimanche 14 Festif ’été – Surfin’Boutonne – Place Cail – 20h

Du 25 août
au 
11 septembre

Peintures - Salle d’expo du Château

SEPTEMBRE 2016

Du 5 au 11 Voyage dans le Luberon pour les ainés – Marchavec

Mardi 6 Pique-Nique - La Source - Salle «Raymond 
Quiard» - 12h

Vendredi 16 Cérémonie commémorative et inaugurale 
Monument aux Morts – 14h

Du 16  
septembre 
au 13 
novembre

Expo guerre 14 / 18 – FNAM - Salle d’expositions 
du Château

Samedi 17 et 
Dimanche 18 Journées Européennes du Patrimoine

Dimanche 25 Fête du Vent - Pour du Vent - Site  
du Château – toute la journée

OCTOBRE 2016

Samedi 8 Concours truites – PECH – Étang de Javarzay

Samedi 8 Choucroute - FNAM - Salle «Raymond Quiard» - 12h30

Dimanche 9 Loto - Amicale des Sapeurs Pompiers  
Salle «Raymond Quiard» - 14h

Dimanche 23 Journée pêche – Les Baladins – Site du Château

Mardi 25 Paëlla - La Source - Salle «Raymond Quiard» - 12h

Samedi 29 Soirée dansante - Anim’à soirée 
Salle «Raymond Quiard»

Du 19 
octobre au 7 
novembre

Festival d’Automne et du jeune public 
Ciné-Chef-Centre Culturel

NOVEMBRE 2016

Samedi 5 Assemblée Générale – CAIL - Centre Culturel - 14h

Dimanche 6 Cinéma (séance gratuite pour les enfants) 
Amicale des Sapeurs Pompiers- Centre Culturel

Vendredi 11 Cérémonie au Monument aux Morts

Vendredi 11 Loto - FC Boutonnais - Salle «Raymond 
Quiard»

Samedi 12 Visite des 3 cimetières suivie d’une conférence - FNAM 

Dimanche 13 Projection gratuite «Charlot soldat» et «Les 
croix de bois» - FNAM - Centre Culturel  

Samedi 19 Concours belote - Marchavec  
Salle «Raymond Quiard» - 14h

Vendredi 25 Don du Sang - Salle «Raymond Quiard»
16h30 à 19h30

Vendredi 25 Théâtre - Scènes Nomades - Centre Culturel - 20h30

DECEMBRE 2016

Samedi 3 Téléthon

Lundi 5 Cérémonie au Monument aux Morts – FNAM – 17h

Vendredi 9 Cérémonie de la Sainte Barbe - Sapeurs Pompiers 
Centre Culturel - 19h

Samedi 10 Concert - Chorale de Melleran - Centre Culturel

Samedi 17 Marché de Noël - APE - Centre Culturel




